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Le 22 février 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur (phase I)


Demande de remboursement de frais de la FCEI


Dossier Régie : R-3470-2001


Notre dossier : S-25893/NL/ST

Chère consoeur,



Hydro-Québec accuse réception le 15 février 2002 de la demande de remboursement de frais de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI) pour la phase I du présent dossier.



En l'absence d'indications spécifiques de la Régie quant aux frais dans les diverses décisions rendues relatives à la phase I du présent dossier, Hydro-Québec constate que les montants réclamés par la FCEI sont conformes aux critères généraux énoncés dans le Guide de paiement des frais des intervenants (ci-après le Guide), approuvé par la Régie le 22 juillet 1999 (D‑99‑124).



Cependant, compte tenu des frais réclamés par d'autres intervenants représentant également les clients du distributeur, Hydro-Québec compte que la Régie 

déterminera si le montant total réclamé doit être remboursé, en considérant notamment l'utilité de l'intervention.



Enfin, Hydro-Québec comprend que conformément au Guide, la Régie traitera la question des taxes applicables en fonction du statut fiscal de l'organisme concerné.



La présente constitue les commentaires d'Hydro-Québec concernant la demande de remboursement de la FCEI et ce, en vertu de l'article 27 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux

NL/mb

c.c. :
Me André Turmel, procureur de la FCEI


(par courriel seulement)


…/


